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Convocation après les 8 jours légal

Par loupblanc 27, le 30/04/2017 à 13:06

bonjourrnsuite à un arrêt maladie de 34 jours ( non professionnelle ) j ai repris mon poste le 24
avril et mon employeur ma remis une convocation de reprise à la médecine du travail prévu
pour le 18 mai donc bien au delà des 8 jours réglementaire. Est ce légal ? rnmerci et bonne
journée.

Par morobar, le 30/04/2017 à 15:08

http://www.experatoo.com/droit-du-travail/convocation-medecine-travail-
apres_151619_1.htm#.WQXhr7puJkg
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